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Le projet Transversalis 
 
 
 

LLL - TRANSVERSALIS est un projet porté dans le cadre du programme Interreg POCTEFA 

2014-2020 (Programme de coopération territoriale Espagne – France - Andorre) par un 

ensemble de 9 partenaires constituant un réseau transfrontalier dont l’objectif est d’harmoniser 

et de renforcer les pratiques de la Formation Tout au Long de la Vie afin qu’elles répondent 

aux enjeux des territoires. 

Le projet s'engage sur trois thèmes : lier les compétences et l'offre de formation; prendre en 

compte les évolutions des modèles d'entreprise pour faire évoluer les modalités de formation 

et également bien orienter pour bien former. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La Validation des Acquis de 

l'Expérience 
 

 

La Validation des Acquis de l'Expérience est un dispositif qui permet depuis la loi de 2002 en 

France de reconnaître les compétences acquises au sein de son expérience professionnelle ou 

personnelle donc en dehors des diplômes obtenus. 

C'est un dispositif qui permet de reconnaître le rôle formateur des entreprises ou de l'engagement 

et de donner la possibilité à des personnes ayant acquis un certain nombre d'éléments au sein de 

leur carrière de les valoriser dans le cadre d'une certification ou d'un diplôme. 

Au niveau européen, plusieurs tentatives d'harmonisation ont eu lieu et la validation des acquis est 

fixée comme une priorité de l'Union Européenne mais le dispositif reste pour le moment très 

disparate selon les pays. 

 
 
 

Dans ce document, nous traiterons du cas d'une démarche VAE selon les 

modalités en France actuellement avec pour objectif de pouvoir utiliser ce 

fonctionnement pour une mise en place en Espagne et en Andorre. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Guide de 
l'Observateur 

 
Validation des Acquis 

de l'Expérience 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projet LLL-Transversalis 



Eléments législatifs 
L'observateur assiste au jury sans en être membre. 

La mise en place d'observateurs dans les jurys VAE est un dispositif qui a été 

institué par certaines universités mais qui ne vient pas d'une obligation légale. 

En effet, dans l'ensemble des textes de loi relatifs à la VAE il n'est nul part fait 

mention de ce statut d'observateur. 

 
C'est donc un dispositif totalement facultatif. 

 
 
 
 

Le statut d'observateur permet lors des jurys de garantir un certain nombre 

d'éléments liés au bon déroulement de cette procédure notamment pour le 

candidat. En revanche, la non existence d'observateurs ou la non présence de 

ces personnes ne peut empêcher la tenue d'un jury VAE leur présence ne 

relevant pas de la loi encadrant la VAE. 

 
 
 
 
 

Démarche Qualité 

 
La présence de ces observateurs dans les jurys peut être un élément important dans le cadre de la 

démarche qualité, il s'agit en effet d'un des indicateurs du bon déroulement d'un processus de VAE. La 

présence des observateurs permet de rassurer les différents acteurs et d'apporter une garantie importante 

et nécessaire. 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE RÔLE DE 

L'OBSERVATEUR 



Les objectifs 
 
 
 
 

Quel est le rôle de l'observateur durant l'entretien oral 

et qu'apporte-t-il? 

 
Pour le processus de VAE : 

 
 

S'assurer du bon fonctionnement de l'entretien et du déroulement normal de 

la suite du processus 

 
 
 

 
Gérer les problèmes d'intendance qui peuvent se poser (manque fournitures, 

problèmes informatiques, etc) 

 
 

 
Pour le jury : 

 
 
 
 

Apporter éventuellement des informations supplémentaire pour permettre le 

bon déroulement du processus 

 
 
 
 

 
Apporter une maîtrise supplémentaire du dossier 

 
 

Pour le candidat : 

 

 
Le rassurer 

 
 
 
 

Lui apporter une présence connue 



Qu'attendre d'un 
observateur ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Répondre aux sollicitations des 

membres du jury dans certains 

cas 

Veiller au bon déroulement du 

jury VAE 

Contribuer à l'organisation du 

jury 

Rassurer le candidat 

Donner son avis 

Parler et participer aux débats 

durant le jury 

Poser des questions au 

candidat ou aux membres du 

jury 

Participer à la délibération 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'OBSERVATEUR 



Qui est l'observateur ? 

Le statut de l'observateur n'étant pas défini par la loi, il est compliqué de définir 

précisément qui peut être observateur car cela varie en fonction des établissements et en 

fonction des jurys VAE. Voici ci-dessous des exemples de personnes pouvant être 

observateurs dans un jury VAE : 
 
 
 
 
 
 

Référent (accompagnateur) 
 

 
 

Le référent ne peut pas être membre du jury 

et observateur, il est soit l'un soit l'autre. 

 
 

Financeur 

Responsable VAE de l'établissement 
 

 

 

 
Membre de la structure socio-professionnelle 

 

  
 

Autre partenaire de la démarche VAE 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JURYS 

TRANSFRONTALIERS 



DANS LE CADRE DE 
TRANSVERSALIS 

Dans le cadre du projet Transversalis, il est prévu la mise en place de jurys 

transfrontaliers de la VAE avec les partenaires espagnols et les andorrans. 
 

 
 

La présence des partenaires espagnols et des andorrans comme observateurs de jurys 

VAE en France est un élément phare de ce projet car il doit permettre de rendre concret 

le travail réalisé en commun autour du développement de la VAE dans ces pays et 

surtout du développement de la VAE transfrontalière. 

 

 
La possibilité pour des partenaires européens de pouvoir assister à des jurys VAE dans 

le cadre d'un projet européen avait déjà été mise en place en Bretagne avec des 

enseignants lituaniens qui étaient venus en France afin d'observer des jurys VAE de 

Masters métiers de l'enseignement. Cela permet de se rendre compte concrètement du 

fonctionnement de la VAE telle qu'elle se déroule actuellement en France. Cela avait été 

fait dans le cadre du projet IDEAL. 

 
Dans le cadre du projet Transversalis, il est prévu l'organisation de 20 jurys 

transfrontaliers couvrant 4 champs disciplinaires (numérique, agro-alimentaire, tourisme, 

métallurgie) dans les 4 universités françaises partenaires du projet (Toulouse Jean 

Jaurès, Paul Sabatier, Pau et Perpignan). 



Exemple charte déontologique 
du jury VAE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Exemple type de démarche VAE 

Université Toulouse Jean Jaurès 
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